
Zone où les eaux pluviales sont gérées préférentiellement à la parcelle
raccordement sur le réseau est autorisé exclusivement pour les bâtiments
situés en limite de voiries publiques

LEGENDE
ZONAGE

Zone urbaine ou à urbaniser où les eaux pluviales sont gérées strictement à la parcelle (par
infiltration à la parcelle si la pente, la vitesse d'infiltration et le risque de glissement de
terrain le permettent, sinon par stockage sur la parcelle avant restitution au milieu naturel).

Zone inondable à préserver
( carte des aléas...)

Zone naturelle et agricole, imperméabilisation des terrains à
limiter au maximum

Zone humide
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MODIFICATIONS

Nota:

A 01/12/14 Mise à jour du zonage
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